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Taxe d’habitation colocation

Par Palma Iurilli, le 09/12/2017 à 17:23

Bonjour, 
Je vous explique ma situation.
J’ai pris une collocation en septembre 2016. Ma collocataire ayant provoqué un cambriolage,
notre relation s’est dégradée, et j’ai quitté les lieux en novembre 2016. 
Aujourd’hui elle reçoit la taxe d’habitation (a son seul nom) de 2017 et souhaiterait que je
paye ma part. 
Je n’etais pas occupante de l’appartement au 1er janvier, mais je figurais sur le bail, puis-je
être tenu de payer cette taxe ?

Par Visiteur, le 09/12/2017 à 18:28

Bsr,
Non, si vous avez une preuve formelle que votre résidence principale et fiscale était ailleurs
au 1er janvier.

Par Palma Iurilli, le 09/12/2017 à 20:59

Merci beaucoup :)
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